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L'ABATTEMENT DES CHARGES PATRONALES
POUR L'EMPLOI DE SALARIÉS
TRAVAILLANT A TEMPS PARTIEL:

un accompagnement de l'extension
de cette forme d'emploi

..............................
: Le travail à temps partiel se développe en France:. depuis le début des années 80. Il concerne désor- .. .. mais près de 16 % des salariés. Son développement.

: a été accompagné par diverses mesures prises par:. les pouvoirs publics tout au long de ces dernières.
. .. années. .. .
. Grâceà cesoutien,220 OOOsalariésembauchés(l) .. - .. en 1994 ont permis à 110 000 employeurs de .
: déduire une partie des charges sociales de leur:
. masse salariale. Si le temps partiel sedilTuse petit à .
: petit par ce moyen dans l'industrie, il n'en reste pas:
. moins essentiellement concentré dans le commerce .. . .. et les servIces. .. .. Deux évolutions majeures se confirment en 1994: .
: la masculinisation accentuée ,des salariés è~bau- :. chés (1) à tem ps Partiel (36 % d'hommes contre.. -,-

. .
. 25 % deux ann'ées plus tôt) ella dilTusion progres- .
: sive durecours à cette forme d'emploi auprès des:

/
.. grandes entreprises industrielles. Unetroisième se .: dessine: l'élargissement de la plage horaire du :
: recours au temps partiel aidé, amplement favorisée:
. par les nouvelles dispositions en la matière. .. ..........

Ministère du Travail,
du Dialogue Social et de la Participation

Stabilisation des embauches
aidées

Le travail à temps partiel conti-
nue à se développer, ainsi que l'in-
diquentIes derniers résultaISde l'en-
quête Emploi de l'INSEE: 15,5 %
des salariés étaient employés à ces
conditions en mars 1995. Cette ex-
tension du temps partiel intervient
dans un contexte de reprise écono-
mique, contrairement à ce qui avait
pu être observé lors des précédentes
phases de retournement favorable
de la conjoncture.

Depuis le début de la présente
décennie, les pouvoirs publics ont
mis en oeuvre diverses mesures
visant à favoriser le développement

(l) - Dans JoUle cette élude, on dési-
gnera par "embauchés" à la fois les re-
crutements de nouveaux salariés el les
transformations de contrais à temps plein
en contrats à tempspartiel pour des sala-
riés travaillant déjà dans l'entreprise.
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du temps partiel. Initiée en 1992, la
principale d'entre elles aconsisté en
une réduction des charges sociales
patronales en cas d'embauche à
temps partiel ou de transformation
d'anciens emplois à temps plein (voir
encadré). Elle a vite rencontré un
accueil très favorable auprès des
entreprises. Ce succès ne s'est tou-
jours pas démenti à ce jour, si l'on
en juge par les 18000 recrutements
mensuels auxquels elle donne lieu
en moyenne. Le nombre de recrute-
ments ainsi aidés est stable, en
rythme annuel, depuis le milieu de
l'année 1993, et suit le mouvement
saisonnier des flux d'embauches
(graphique 1). Aussi, la progres-
sion de 17 % des effectifs constatée
pour les bénéficiaires de cette me-
sure en 1994 (près de 220000) par
rapport à 1993 (un peu plus de
180 000) s'explique-t-elle par sa
rapide montée en charge au début de
l'année 1993.

Le maintien du rythme des em-
bauches est intervenu alors que le
dispositifa été sensiblement modi-
fié en avril 1994. En contrepartie
d'un abaissement du taux d' exoné-
ration des charges sociales de 50 à
30 %, la plage horaire hebdoma-
daire permettant de bénéficier de
l'aide a été élargie. D'une part, elle
a été portée de 19-30 heures à 16-32
heures hebdomadaires. D'autre part,
elle peut désormais être calculée sur
une base annuelle dans le cadre du
temps partiel annualisé instauré par
la loi quinquennale de décembre
1993. Si ces nouvelles dispositions
ont permis un assouplissement des
modalités de recours au temps par-
tiel, elles n'en ont pas pour autant
remis en cause les tendances précé-
dentes, tant en ce qui concerne les
caractéristiques des salariés inté-
ressés que celles des entreprises qui
les emploient.

La part des hommes continue
de s'accroître

En 1994,36 % des embauches
aidées ont concerné des hommes,

LE DISPOSITIF
. .. .. .. . . .. .. . ... . . . . . ... ... .. . .

. A!afin août 1992,les pouvoirspubli~s~niinstitué un abattement forfaitaire
de 30 %, porté à 50 % à compter du lu janvier 1993, des cotisations patronales
de sécurité sociale pour les contrats à durée indéterminée à temps partiel dont
l'activité salariée totale est comprise entie 19 et 30 heures hebdomadaiiesou
entre'83 et 130 heures mimsuelles, lorsque. ces contrats correspondent àune
création.d'emploi ouunpassage de temps plein à temps partiel avec l'accord
dusalané..

..
"'.'. ."

." .'.'. La loi quinquennale sur l'emploi du 20 décembre 1993 a ramené le taux
d'abattement des charges sociales à 30 % à compter du 8 avril 1994, tout en
élargissant à nouveau la plage de la durée de travail qui permet l'obtention de
l'abattement: entre 16 et 32 heures hebdomadaires. Par ailleurs, cette durée
est désormais appréciée non plus seulement sur une base hebdomadaire ou
mensuelle, mais aussi sur une base annuelle, de façon à faire bénéficier de la'
mesure les entreprises dont l'activité est soumise à une forte saisonnalité.

De même les exceptions liées à l'obligation d'embauches compensatrices
sont élargies et le cumul avec le bénéfice de l'exonération totale ou partielle
de cotisations d'allocations familiales pour les bas salaires est introduiL

La mesure s'applique à l'ensemble des employeurs hormis l'Etat, les
établissements publics, les collectivités territoriales et les particuliers em-
ployeurs.

Le droit à abattement est supprimé définitivement en cas de retour au temps
plein (au-delà de 32 heures). Il est suspendu en cas de modification du contrat
de travail à l'intérieur de la plage 16-32 heures sans avenant au contrat ou en
cas de dépassement dû aux heures complémentaires.

L'obtention de l'abattement est subordonnée à une autorisation préalable du
Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle si l'établissement employeur a procédé à un licenciement économique
dans les six mois précédant l'embauche ou la transformation d'emploi.

Le bénéfice de l'abattement est également conditionné, sauf exception, au
maintien du volume d'heures travaillées grâce à une (des) embauche(s) sous
contrat à durée indéterminée au sein de l'entreprise en cas de transformation
d'emplois à temps complet en emplois à temps partiel. Le salarié engagé ne
peut pas par ailleurs avoir été occupé chez le même employeur durant les trois
mois précédant l'embauche sauf si cette embaucbe intervient à l'issue d'un
contrat à durée déterminée.

Graphique 1
Évolution mensuelle du nombre de contrats à temps partiel

avec réduction des charges sociales de 1992 à 1995
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1993 1994

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total
(%) (%) (%) (%) (%) (%)

CONTRATS SIGNES
(France métropolitaine) ..... 58 000 125 000 183 000 77 000 138 000 215 000

SEXE.................................... 32 68 100 36 64 100

AGE:

-de 25 ans ............................. 31 30 30 33 33 33

25 à 29 ans ............................ 20 21 20 18 20 19

30 à 39 ans ............................ 23 28 26 20 26 24

40 à 49 ans ............................ 14 16 16 12 15 14

50 ans et plus ........................ 13 5 8 17 6 10

Ensemble .............................. 100 100 100 100 100 100

SITUATION
AVANT EMBAUCHE:

CD! temps plein
même employeur .................. 19 15 16 21 15 17

CD! temps plein
autre employeur .................... 7 5 6 6 4 5

CDD temps plein .................. 6 7 7 6 8 7

CDD ou CD! temps partiel.. 13 21 18 13 20 17

Demandeur d'emploi inscrit 29 31 30 30 3I-. 31

Autre cas (fin de scolarité,
reprise activité,...) ................ 26 23 24 24 22 23

Ensemble .............................. 100 100 100 100 100 100

Tableau 1
Répartition des contrats à temps partiel avec réduction des charges sociales

selon quelques caractéristiques des salariés

Sou"'.. MTDSP-DARES.

qui n'en représenlaient que moins
du tiers en 1993 et environ un quart
en 1992 (tableau 1).

Cette tendance estconfinnée par
l'augmentation, continue mais sen.
siblementmoinsmarquée, de la pro-
portion globale d'hommes travaiIlant
à temps partiel, mesurée par les
enquêtes Emploi de l'INSEE. Cette
part est plus forte dans les flux
d'embauches ouvrant droit àexoné-
ration de charges sociales dans la
mesure où les hommes ont tendance
à travaiIler à temps partiel durant
un laps de temps plus court que les
femmes, ce qui oblige les entrepri-
ses qui proposent ce type d'emploi à
renouveler plus fréquemment leurs
titulaires.

Enfin, la masculinisation des
embauches à temps partiel aidé est
particulièrement nette en Ile-de-
France: 44%d'hommeset56%de

femmes en 1994. Les proportions
correspondantes y étaient respecti-
vement de 38 % et 62 % en 1993.

Lesembauchesà temps partiel
se développent chez les jeunes
et les plus âgés

Les femmes âgées de 30 à50 ans
constituaient le tiers de l'ensemble
des contrats exonérés conclus en
1993. Aujourd'hui, eIles en repré-
sentent moins de 30 %, ce qui cor-
respond à une stagnation du nombre
d'embauches réalisées pour cette
catégorie de salariés.

Dans le même temps, les plus
jeunes, hommes etfemmesdemoins
de 25 ans, et les salariés âgés de plus
de 50 ans ont vu leur part augmenter
fortement dans le dispositif. Les
premiers font désonnais l'objet du
tiers de l'ensemble des embauches

aidées (contre 30 % auparavant) et
les seconds de 10 % (contre 8 %).
Pour ces derruers, le recours de plus
en plus fréquent de certaines entre-
prises au dispositif des préretraites
progressives en est la raison princi-
pale. En ce qui concerne les jeunes
salariés, l'utilisation accrue du
temps partiel pourrait dénoter une
diversification des processus de leur
insertion professionnelle.

Ce développement du temps par-
tiel s'accompagne également d'une
augmentation de la part des per.son-
nes en situation de sous-emploi(2) ,
qui, de 30 % des personnes tra-
vaillant à temps partiel en mars
1992, s'élève à près de 38 %
aujourd'hui (cf. enquêtes Emploi de
l'INSEE).

Une diffusion de l'utilisation
du temps partiel vers les entre-
prises industrielles

En 1994 comme en 1993, 80 %
des embauches à temps partiel sous
contrat aidé restent le fait des entre-
prises de moins de 50 salariés (Ia-
bleau 2). Cependant, le nombre
moyen de contrats à temps partiel
conclus par les entreprises ulilisa-
trices est passé de 1,8 à 2. Le nom-
bre total de ces entreprises n'a que
légèrement progressé pour s'établir
à 110 000 (100 000 sur l'ensemble
de l'année 1993). Cette intensifica-
tion est le fait, pour l'essentiel, des
grandes entreprises du secteur in-
dustriel (tableau 3). D'un côté, la
part des entreprises qui emploient
au moins 500 salariés a fortement
crû: eIle est passée de 4 % à 6 % des
embauches aidées. ParaIlèlement,
chacune de ces grandes entreprises
signataires apresque doublé lenom-
bre d'embauches auxquelles eIle a
procédé. En particulier, ceIles qui
exercent leur activité dans la cons-
truction navale, aéronautique ou

(2) -Personnes à temps partiel souhai-
tant travailler davantage el/OU recher-
chant un auIre emploi pour travailler
davantage (définilion BIT).
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Répartition Nombre moyen
EFFECTIFSALARIÉ des contrats de contrats

(en%) par entreprise

1993 1994 1993 1994

a à 4 salariés .."...............................................". 38 38 1,3 1,3

5 à 9 salariés ...................................................... 21 19 1,7 1,7

10 à 49 salariés .................................................. 24 23 2,6 2,9

50 à 199 salariés ................................................ 10 JO 4,8 5,6

200 à 499 salariés .............................................. 4 4 8,1 9,7
500 salariés ou plus ......."........."...........".......... 4 6 17,1 29,4

Total................................................................... 100 100 1,8 2,0

Répartition Nombremoyen
SECTEUR D'ACTIVITE des contrats de contrats

ECONOMIQUE (en%) par entreprise

1993 1994 1993 1994

Agriculture, sylviculture, pêche .................... 1 1 1,3 1,3

Industries .......................................................... 16 18 2,1 2,6
dont:

- Industries agricoles et alimentaires .........."... 4 4 1,6 1,7
- Industriesdes biens intermédiaires................ 3 3 2,2 3,1
- Industries des biens d'équipement..............". 4 6 3.2 4,4
- Industriesdes biens de consommation""....... 5 5 1,9 2,1

Bâtiment, génie civil et agricole .................... 4 5 1,3 1,4

Commerces -..................................................... 24 22 1,8 1,8
dont:

- Commercesde gros alimentaires"."........"".. 1 1 1.6 1,7
- Commercesde grosnon-alimentaire..".......... 5 4 1,7 1,7
- Commerces de détail alimentaires ................. 7 7 2,4 2,4
- Commerces de détail non-alimentaires .......... 11 10 1,6 1,6

Transports, télécommunications ................... 3 3 2,0 2,3

Services marchands ......................................... 47 48 1,8 2,0
dont:

- Réparation, commerce automobile .....".......... 2 2 1,2 1,3
- Hôtels, cafés, restaurants............".................. 17 19 2,2 2,4
- Services marchands aux entreprises .............. 13 13 1.6 1,8
- Services marchandsaux particuliers.............. 15 14 1,9 2,1

Location, crédit-bail immobilier,
Assurances et Organismes rmanciers.._._.... 1 1 2,6 2,9

Services non marchands .......-.......-............... 4 4 1,8 1,8

Total................................................................... 100 100 1,8 2,0

Tableau 2
Répartition des contrats à temps partiel

avec réduction des charges sociales
et nombre moyen par entreprise

selon l'effectif salarié

Source: MTDSP-DARES.

Tableau 3
Répartition des contrats à temps partiel avec réduction des charges sociales

et nombre moyen par entreprise selon le secteur d'activité économique

Source: MTDSP.DARES.

automobile comptent pour près de
40 % des contrats conclus par les
entreprises employant plus de 500
salariés, notamment grâce aux
transformations d'emplois réalisées
dans le cadre de plans sociaux et
comportant un important volet de
préretraites progressives.

Enrevanche, dans les secteurs où
le temps partiel est traditionnelle-
ment très répandu (commerces, ser-
vices), le recours au dispositifsem-
ble avoir atteint un palier. Rompues
à la gestion de ce type d'horaires,
ces entreprises ont sans doute uti-
lisé de façon massive le dispositif
dès son entrée en vigueur. Elles s'en
serviraient essentiellement mainte-
nant à l'occasion du renouvelle-
ment de leur personnel.

Un contrat sur quatre bénéfi-
cie de l'élargissement de la
plage horaire

Les modifications des conditions
d'octroi et de calcul de la réduction
des charges sociales ont toutefois
notablement transformé les horai-
res proposés dans le cadre des con-
trats aidés. En effet, les employeurs
ont amplement utilisé l'élargisse-
ment de la plage horaire qui leur
était proposé, que ce soit en-deçà
d'un mi-temps (16-18 heures) ou
au-delà d'un trois-quarts de temps
(31-32heures): le quart des embau-
ches ou transformations d'emploi
effectuées en 1994 sous le nouveau
régime d'aide au temps partiel ont
porté sur l'une ou l'autre de ces
tranches horaires (graphique 2).

En 1993, la durée contractuelle
de travail hebdomadaire butait en
effet sur les deux bornes extrémes
retenues alors par le législateur. Près
de 30 % des contrats portaient sur
une durée de 30 heures et plus de
40 % sur une durée de 19 ou 20
heures. L'assouplissement de la ré-
glementation a permis un écrête~
ment de ces deux pôles. Les horai-
res de 20 ou 30 heures restent néan-
moins prédominants car ils corres-

PREMièRES SYNTH~ES
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SECTEUR D'ACTIVITE Durée hebdomadaire de travail
ECONOMIQUE

16-111h 19.20h 21.24h 25-29h JOh 31.32h Total

Agriculture, sylviculture, pêche ....... 11 33 15 13 14 14 100

Industries ............................................. 10 48 7 9 13 14 100
dont:

- Industries agricoles et alimentaires. 11 31 13 14 20 13 100
- Industries des biens intermédiaires.. 13 57 7 5 9 10 100
- Industries des biens d'équipemenJ.... 9 56 3 6 10 16 100
- Industries des biens de consommation 7 47 8 10 14 14 100

Bâtiment, génie civil et agricole ....... 10 34 9 8 19 19 100

Commerces .......................................... 10 25 20 14 20 11 100
dont: -
- Commerces de gros alimentaires ...... 8 33 11 14 21 13 100
- Commerces de gros non-alimentaires 9 36 14 11 16 15 100
-Commerces de détail alimentaires .... 7 19 33 12 23 6 100
- Commerces de détail non-alimentaires 12 25 15 17 19 13 100

Transports, télécommunications ...... 12 26 13 17 18 15 100

Services marchands ............................ 14 33 14 14 15 11 100
dont :

- Réparation, commerce autonwbile ... 10 35 11 12 17 14 100
- Hôtels, cafés. restaurants .................. 18 33 /4 14 14 7 100
- Services marchands aux entreprises. 9 32 13 13 17 16 100
- Services marchands aux particuliers 14 33 14 14 13 12 100

Location, crédit-bail immobilier,
Assurances et Organismes financiers 8 53 6 10 8 15 100

Services non marchands .................... 11 43 Il 12 Il Il 100

Total...................................................... 12 34 14 13 15 12 100

Graphique 2
Répartition des contrats à temps partiel

avec réduction des charges sociales
selon la durée hebdomadaire de travail et le taux de réduction
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Lecture: en 1993, près de 30 % des contrats de travail à temps partiel avec réduction des
charges sociales (de 50 % à l'époque), portaient sur une durée de travail hebdomadaire de 30
heures. En 1994, cette proportion s'est érablie à 15 % pour les contrats ouvrant droit au
nouveau raux d'abattement de 30 %.

Source: MIDSP-DARES.

Tableau 4
Répartition des contrats à temps partiel

avec réduction des charges sociales,
selon la durée hebdomadaire de travail

par secteur d'activité économique, en 1994

En pourcentage

Source: MTDSP-DARES.

pondent à des horaires de travail à
trois-quarts de temps ou à mi-temps,
qui facilitent sans doute la gestion
de la main-d'oeuvre en référence à
un horaire collectif de 39 heures.
Au boul du compte, les horaires de
30 heures exactement ont diminué
de moitié, passant de 30 % du tOlal
des contrats à un peu plus de 15 %
soit 32 ()()()embauches en 1994,
contre 55 ()()()en 1993. Quant aux
horaires de 20 heures, ils sont deve-
nus les plus fréquents.

Une utilisation de la mesure
qui dépend des modes d'orga-
nisation du travail

La gestion des contraIS à temps
panie1 apparai't étroitement liée aux
modes d'organisation du travail en
vigueur dans les entreprises, qui dé-
pendent à leurtournon seulement du
domaine d'activilé, et donc des pro-
cessus de production, mais aussi des
cadres juridiques et conventionnels
auxquelles elles sont soumises.

C'estainsi que l'industrie lourde
(biens inlennédiaircs el biens d' équi-
pement), amulliplié, pour faire face
à ses restructurations, les préretrai-
les progressives, dont le nombre et
le conlenu son! négociés avec les
services de l'Etat. Or ces prérelrai-
tes, sauf exception, prévoient de
façon siricie un mi-temps pour les
salariés de plus de 55 ans concer-
nés. Aussi, près de 60 % des con-
Irats à temps partiel signés dans ces
secleurs qui sont, pour l'essentiel,
des transfonnations d'emplois de
salariés déjà en posle, portent sur
un horaire de travail de
19ou 20 heures (tableau 4). Plus de
40 % des contraIS de 19 heures
concemen! d'ailleurs d'anciens sa-
lariés à temps plein de la même
entreprise.

D'un autre côté, les grandes sur-
faces alimentaires ont conclu un
accord collectif de branche qui pré-
vOil une durée de travail à temps
partiel minimale de 22 heures heb-
domadaires. Un tiers des contraIS

PREMIÈRES SYNTHÈSES 5 9557.WI0I,26juiHet1995



signés dans les commerces de détail
alimentaires portent donc sur une
durée de 21 à 24 heures, alors que
les durées extrêmes de 16-18 heures
et 31-32 heures ont été peu utilisées.
Mais cet accord de branche les auto-
rise à demander à leurs salariés à
temps partiel d'effectuer des heures
complémentaires dans la limite du
tiers de la durée de travail contrac-
tuelle, tout en maintenant leur droit
à exonération dans la mesure où le
'cmps de travail total effectué n'ex-
cède pas 32 heures par semaine.

Des durées plutôt courtes dans
les hôtels-cafés-restaurants...

Dans les secteurs où n'existent
pas de tels accords, le recours aux
>"",res complémentaires ne peut
"~passer 10 % de l'horaire contrac-
tic!. L'absence d'accord de bran-
.he, ou leur caractère peu contrai-
gnant, a donc permis aux entrepri-
ses de disposer d'une plus grande
marge de manoeuvre pour fixer la
durée contractuelle de travail de
leurs nouveaux employés, sachant
néanmoins que, dans le premier cas,
elles ne pourraient faire appel à eux
que de façon très exceptionnelle et
limitée au-delà de cet horaire.

C'est dans les hôtels-cafés-res-
taurants, où la petite entreprise do-
mine, que le desserrement de lacon-
trainte horaire vers le bas a fait le
plus sentir ses effets. 18 % des
contrats enregistrés en 1994 dans ce
~ecteuront porté sur des horaires de
u:avail de 16 à 18 heures, alors que
seulement 7 % ont été conclus sur
la base d'une durée de plus de 30
heures. L'assouplissement des con-
ditions d'embauche à temps partiel
a donc largement contribué à la
forte hausse des contrats signés par

les hôtels-cafés-restaurants entre
1993 et 1994 (+ 31 %). Près d'un
cinquième de l'ensemble des recru-
tements à temps partiel aidés sont
désormais le fait des entreprises de
ce secteur. L'extension de la plage
horaire a donc répondu à leurs pra-
tiques etàleurs attentes. En effet, le
temps partiel très réduit y était déjà
largement répandu, et, interrogées
début 1994, elles se déclaraient in-
satisfaites des limites horaires rete-
nues à l'époque pour ouvrir droit à
la réduction de charges sociales.

...et plus longues dans les servi-
ces aux entreprises

Mais, la notion de temps partiel
doit être relativisée selon le métier
exercé et le domaine d'activité éco-
nomique dans lequel celui -ci prend
place. Ainsi les services marchands
aux entreprises ont engagé en 1994
16 % de salariés à temps partiel
sous contrat aidé sur des horaires de
31 ou 32 heures, et moins de' 10 %
sur des horaires de 16 à 18 heures.
Or, plus de 60 % des entreprises du
secteur ayant pratiqué ce typed' em-
bauches fournissent des prestations
d'études et de conseils ou sont des
agences de publicité. Le temps par-
tiel a donc une signification tout à
fait différente pour ce type d'activi-
tés. D'autant que les services mar-
chands aux entreprises ont procédé
à 30 % de l'ensemble des embau-
ches de cadres et professions inter-
médiaires à temps partiel aidé. alors
qu 'ilsn' ont globalement recruté que
13 % des salariés sous cette for-
mule.

An/oine CHASTAND

(DARES).

Pour en savoir plus:

A. CHAST AND: «La réduction
des charges sociales en cas d'em-
bauche à temps partiel: bi/an de la
première année de mise en oeuvre».

Premières Synthèses n° 58, Minis-
tère du travail, du dialogue social et
de la participation (DARES),juillet
1994.

S. PONTHIEUX : «Les salaires
des jeunes à l'embauche: les effets
de la sélectivité du marché du
travail ", Premières Synthèses
n° 93. Ministère du travail, du dia-
logue social et de la participation
(DARES). mai 1995.

V. LE CORRE: «Le recours
croissant des entreprises au temps
partiel» - Premières Synthèses

n° 97, Ministère du travail, du dia-
logue social et de la participation
(DARES), juillet 1995.

E. MAURIN, C. TORELLI :«La
montée du temps partiel» -INSEE
Première n° 237, décembre 1992.

Ministère du travail, du dialo-
gue social et de la participation:
«La négociation collective en
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